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COMMUNE DE TE CERGNE

MADAME H ELENE VAGINAY

MAIRE

PLACE DE VERDUN

42460 LE CERGNE

Soint-Etienne, le 23 septembre 2025

Madame la Maire,

Par courrier du 23 juin dernier, vous m'avez informé de la procédure de
modification du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Le Cergne.

Conformément aux dispositions du Code de l'urbanisme, vous me soumettez ce
projet pour avis en tant que personne publique associée.

Après examen du dossier, je vous informe que le Département prend acte du
projet tel qu'il est présenté et émet un avis favorable à la modification du PLU,

assorti d'une recommandation que vous trouverez dans la note technique ci-
jointe.

Je vous prie d'agréer, Madame la Maire, mes respectueuses salutations.
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Le Président,

Signé électroniquement
le mardi 23 septembre 2025
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Note technique du Département sur !e projet de modification

PIan Local d'Urbanisme (PLU)

de la Commune de Le Cergne
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EAU ET ASSAINISSEMENT

Le projet de modification du PLU est destiné à l'ouverture d'une zone à l'urbanisation permettant la

création d'environ 15 logements individuels et intermédiaires.

Eou potoble

L'accueil d'ha bita nts supplémentaires
d'approvisionnement en eau potable, la

ra pport aux besoins projetés.

ne devrait pas générer de difficultés en matière
ressource disponible demeurant largement suffisante par

Assoinissement

S'agissant de l'assainissement, la station d'épuration dispose d'une capacité suffisante pour le
traitement de la pollution organique. Toutefois, elle présente des signes de surcharge concernant le

traitement de la pollution globale. Le raccordement de nouvelles habitations pouvant accentuer cette

situation, il est recommandé de s'assurer de l'adéquation des capacités de la station avec les besoins

du pro.iet.
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